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RÈGLEMENT COMPLET 
GRAND JEU NATURACTIVE – TENTEZ DE GAGNER VOTRE PRODUIT 100% 

REMBOURSÉ 

ARTICLE 1 : RAISON SOCIALE 
 

La Société PIERRE FABRE MEDICAMENT, dont le capital social s’élève à 48 974 975€, dont le siège social se situe LES 
CAUQUILLOUS 81500 LAVAUR, inscrite au registre des commerces et des Sociétés de CASTRES sous le numéro 
1985B00121 (SIREN : 326 118 502), (ci-après désignée la « Société Organisatrice »), organise du 05/09/2022 au 
20/10/2022 inclus un jeu avec obligation d’achat en France Métropolitaine intitulé : « GRAND JEU NATURACTIVE – 
TENTEZ DE GAGNER VOTRE PRODUIT 100% REMBOURSÉ » (ci-après désigné indifféremment "l'Opération" ou le "Jeu- 
concours"). 

 

 
ARTICLE 2 : DROIT DE PARTICIPATION 

 

Ce jeu-est ouvert à toute personne physique majeure résidant en France Métropolitaine (Corse comprise) bénéficiant d’un 
accès à Internet à l’exception de toute personne ayant contribué à l’élaboration et la mise en place de cette opération ainsi 
que les membres de leurs familles. 

 

La participation au jeu implique l’acceptation expresse et sans réserve du présent règlement en toutes ses stipulations, des 
règles déontologiques en vigueur sur Internet (étiquette, charte de bonne conduite, etc.) ainsi que des lois et règlements, et 
notamment des dispositions applicables aux jeux-et loteries, en vigueur en France. 

 

Une seule participation par foyer et par session (même nom et/ou même adresse et/ou même adresse e-mail et/ou même 
adresse IP) sera retenue tout au long de la période de jeu. 

 

 
ARTICLE 3 : DUREE DU JEU-CONCOURS 

 

Le jeu intitulé « GRAND JEU NATURACTIVE – TENTEZ DE GAGNER VOTRE PRODUIT 100% REMBOURSÉ » se 

déroule du 05/09/2022 à partir de 09h00 au 20/10/2022 jusqu’à 23h59 inclus. 

ARTICLE 4 : COMMENT PARTICIPER/DEROULEMENT DU JEU-CONCOURS 

Le jeu est également promu via : le site internet www.naturactive.fr, les pages Facebook, https://www.facebook.com/, et 
Instagram, https://www.instagram.com/naturactive.fr_officiel. 

 

Le jeu-concours « GRAND JEU NATURACTIVE – VOTRE PRODUIT 100% REMBOURSÉ » est un jeu-concours par instant 
gagnant et par tirage au sort. 

 
L’instant gagnant se déroulera du 05 septembre 2022 à 9h00 au 20 octobre 2022 à 23H59. 
Les inscriptions au tirage au sort seront prises en compte du 05 septembre à 9h00 au 20 octobre 2022 à 23h59. 

 

Le jeu-concours est accessible exclusivement via le réseau Internet. Pour participer au jeu-concours, il faut se rendre sur le 
site internet https://offre.naturactive.fr/ et suivre les instructions. 

http://www.naturactive.fr/
http://www.facebook.com/
http://www.facebook.com/
http://www.instagram.com/naturactive.fr_officiel
https://offre.naturactive.fr/
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Pour participer l’internaute sera invité à : 

- Acheter un produit de la marque Naturactive sur l’ensemble de la gamme, à l’exception des dispositifs médicaux et 
médicaments, entre le 05/09/2022 et le 20/10/2022 inclus, et conserver sa preuve d’achat ; 

- Se rendre sur le site https://offre.naturactive.fr/ dès la mise en ligne du jeu et jusqu’au 20/10/2022 inclus (jusqu’à 
23:59:59, heure de France Métropolitaine, date et heure de connexion faisant foi) ; 

- Remplir obligatoirement le formulaire en renseignant tous les champs demandés, à savoir : civilité, nom, prénom, 
adresse mail et adresse postale complète et accepter le règlement du jeu. 

- Télécharger sa preuve d’achat, ticket de caisse ou facture drive, sur le site et de suivre la procédure d’inscription 
indiquée. Attention la preuve d’achat doit être téléchargée en entier et les éléments suivants doivent obligatoirement y 
figurer : 

o Le nom de l’enseigne 

o La date d’achat entouré 
o Le libellé et le prix du produit éligible entourés 
o Le montant global du ticket de caisse ou de la facture 

o La photo doit être au format jpeg ou png ou pdf et de taille maximale de 10Mo 

- Cliquer sur le bouton « Valider le formulaire » qui lancera automatiquement le jeu de hasard. 

 
Dans le cadre des instants gagnants du 05 septembre 2022 9h00 au 20 octobre 2022 23h59, le participant découvrira 
automatiquement s’il a gagné ou perdu. Si le participant gagne, son gain s’affichera à la page suivante. Nous allons procéder à 
la vérification de sa preuve d’achat. Si sa preuve d’achat est validée il recevra un email avec la procédure à suivre pour recevoir 
son remboursement à travers un second formulaire. Il devra inscrire ses informations bancaires pour bénéficier de son 
remboursement (soient les identifiants I.B.A.N. et B.I.C.) Il recevra un email automatique pour confirmer son gain. 

 

Il convient de noter que chaque participant au jeu ne pourra gagner qu’un seul lot pendant toute la durée de l’opération dans le 
cadre des instants gagnants (même nom et/ou même adresse et/ou même IBAN/BIC). 

 
Toutes les participations réalisées entre le 05 septembre 2022 à 9h00 et le 20 octobre 2022 à 23h59 seront prises en compte 
pour le grand tirage au sort. 

 
Chaque participant pourra également inviter un ami à découvrir le jeu et le Phytoscope Naturactive en indiquant son adresse 
mail dans les champs prévus à cet effet. Il reconnait avoir obtenu le consentement préalable du titulaire de chaque adresse 
email communiquée, la responsabilité de la Société Organisatrice ne saurait être recherchée. 
Le participant pourra ainsi avoir jusqu’à 2 chances supplémentaires maximum d’être tiré au sort sur toute la durée du jeu. Si le 
participant complète le Phytoscope pendant la période du jeu ( entre le 05/09 et 20/10), ses chances seront multipliés par 10 
pour le tirage au sort final. 

 

Le tirage au sort sera effectué le 2 novembre 2022 par la SAS ACTANORD DOCO – CAZIN – VAN AUTREEVE – DEGUINES 
– MOREAU – WALLART, Huissiers de Justice Associés à Lille. 

Les gagnants autorisent toutes vérifications concernant leur identité et leur domicile et fourniront en cas de besoin leur pièce 
d’identité avant l’attribution définitive du lot. Ces vérifications seront effectuées dans le strict respect de l'article 9 du Code Civil. 
Toute indication d'identité ou d'adresses falsifiées, frauduleuses, fausses, mensongères, incorrectes, inexactes entraîne 
l’annulation de leur gain. Il est rigoureusement interdit de jouer avec plusieurs e-mails. 

La Société Organisatrice pourra annuler tout ou une partie du Jeu s'il apparaît que des fraudes sont intervenues sous quelque 
forme que ce soit, notamment de manière informatique, dans le cadre de la participation au Jeu ou de la détermination des 
gagnants. 

Elle se réserve, dans cette hypothèse, le droit de ne pas attribuer les lots aux fraudeurs et/ou de poursuivre devant les 
juridictions compétentes les auteurs de ces fraudes. 

Il est expressément convenu que, excepté en cas d’erreur manifeste, la Société Organisatrice, notamment aux fins de preuve 
de tout acte, fait ou omission, pourra se prévaloir des programmes, données, fichiers, enregistrements, opérations et autres 
éléments de toute nature et sous format ou support informatique ou électronique, établis ou conservés directement ou 
indirectement par elles. 

Les Participants s’engagent à ne pas contester la recevabilité, la validité et/ou la force probante de ces éléments sous format 
ou support informatique ou électronique. 

 
La Société Organisatrice informe les Participants que, compte tenu des caractéristiques du réseau Internet, pouvant 
permettre la captation des informations diffusées et la difficulté voire l’impossibilité de contrôler l’utilisation qui pourrait en 
être faite à son insu par des tiers, elle ne saurait être tenue pour responsable d’une quelconque mauvaise utilisation de ces 
informations. 

https://offre.naturactive.fr/
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ARTICLE 5 : DOTATIONS 
 

Le jeu-concours est doté de la façon suivante : 
 

Mille (1 000) instants gagnants ouverts prédéterminés de manière aléatoire et déposés auprès d’un huissier de justice 

pendant la période du Jeu. 
 

Ces instants gagnants sont « ouverts ». Si aucune participation ne coïncide avec l’un des instants gagnants (date, heure, 
minutes, seconde du serveur du Jeu), la première participation suivant immédiatement cet instant sera considérée comme 
gagnante. 

 
Les mille (1 000) dotations mises en jeu sont les suivantes : 

- Le remboursement total du produit Naturactive éligible* (hors médicament, dispositif médical et accessoires) le moins 
cher indiqué sur le ticket de caisse. 

 
Ces lots ne sont ni remboursables, ni échangeables, ni cessibles, ni transmissibles. 

 

Le tirage au sort déterminera un (1) gagnant, qui remportera la dotation suivante : 

Un week-end détente en France d’une valeur de 850€ HT (frais d’agence inclus) au choix parmi 5 destinations : 

 

o Les Sables d’Olonne 

Cette offre comprend pour 2 personnes : 
- 2 nuits en chambre double à l’Hôtel Côte Ouest 4* (ou similaire) avec petits-déjeuners - Un modelage en Duo Bien-être du dos 
(durée :1 heure) - Un menu Paquebot au restaurant Côte Ouest (entrée-plat-dessert) 

o Deauville 

Cette offre comprend pour 2 personnes : 

- 2 nuits en chambre double club au Mercure Deauville Centre****(ou similaire) avec petits déjeuners - Un dîner au Restaurant 
La Belle Epoque (entrée-plat-dessert) - Une cure Parenthèse à deux avec un massage en Duo de 25 minutes accompagné 
d’une séance de balnéothérapie à deux (20mn) 

o Biarritz 

Cette offre comprend pour 2 personnes : 

- 2 nuits en chambre double club à l’Hotel Mercure Président Biarritz Plage**** (ou similaire) avec petits- déjeuners - Un menu 
au restaurant Carøe (entrée-plat-dessert) - Un massage parenthèse Bio (durée 30 min) au Spa Alaena Biarritz 

o Antibes 

Cette offre comprend pour 2 personnes : 

- 2 nuits en chambre double club à l’Hotel La Baie des Anges**** (ou similaire) avec petits-déjeuners - Un déjeuner à l’hôtel 
Baie des Anges**** (entrée, plat, dessert) - Un modelage au choix entre : un modelage Ayurvédique, un modelage Balinais, un 
modelage aux pierres chaudes, un modelage Aroma (Durée : 52 min) 

 
o Annecy 

Cette offre comprend pour 2 personnes : 

- 2 nuits en chambre double à l’hôtel Les Tresoms Lake and Spa Resort**** (ou similaire) avec petits déjeuners - Un dîner 
(entrée-plat-dessert) au restaurant contemporain L’Atelier - Un soin « Le temps d’une Vague à deux » comprenant un massage 
manuel des zones réflexes pour une relaxation profonde du corps entier + Un massage à sec de 30 minutes effectué par des 
jets d’un matelas d’eau chaude à température du corps, idéale pour la récupération musculaire. Durée totale = 60 min 

 

Date de validité pour bénéficier de son gain : 31/12/2023 

Cette offre ne comprend pas : 

 

- Le transport 
- Les extras et dépenses personnelles / carburant 
- Les boissons non incluses dans certains restaurants 
- Les assurances 

 

Hors vacances scolaires, pont, jours fériés et fêtes locales. Réservation à l’avance fortement conseillée, Sous réserve de 
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disponibilité à la réservation – Gain non modifiable. 

 
 

Rappel : Sans préjudice de toute action judiciaire et de sa faculté de résiliation de l’inscription du participant, la Société 
Organisatrice n’est pas tenue de faire parvenir un quelconque prix au participant bénéficiaire si celui-ci n’a pas saisi 
correctement ses coordonnées lors de son inscription ou dans le formulaire visé à l’article 3, s’il ne s’est pas conformé au 
présent règlement. La Société Organisatrice décline toute responsabilité en cas de problème de délivrabilité ou de non- 
aboutissement de l’email. 

 
 

ARTICLE 6 – INFORMATION AUX GAGNANTS ET AUX PARTICIPANTS 

Les lots sont attribués par la mécanique de l’instant. Le gagnant recevra dans un premier temps un email l’informant de son 
gain à la condition que sa preuve d’achat téléchargée lors de sa participation soit complète et conforme au règlement. Toute 
demande inexacte, illisible, incomplète ou ne respectant pas les éléments de validité ne sera pas instruite. 

Ensuite, après vérification de la preuve d’achat et de la participation, si celles-ci sont validées alors les gagnants recevront un 
second email dans leur messagerie pour les informer de la validation de leur participation et la confirmation de leur gain. 

A réception d’une demande de remboursement conforme, le remboursement sera effectué sous un délai de huit (8) semaines 
environ par virement bancaire. Les frais éventuels afférents à la demande de remboursement partiel ne seront pas remboursés. 

Si la preuve d’achat d’un participant n’est pas validée, la Société Organisatrice se réserve le droit de remettre en jeu le lot 
gagné. 

Pour valider son gain, le gagnant du tirage au sort devra valider par retour de mail ses coordonnées complètes et son numéro 

de téléphone. Sans retour de sa part dans les 10 jours ouvrés suivant la réception de sa confirmation de son gain, la Société 
Organisatrice s’autorise à sélectionner un autre gagnant. 

La Société Organisatrice ne sera nullement tenue pour responsable si les coordonnées postales ou adresses email ne 
correspondent pas à celles d'un gagnant, si elles sont erronées ou si un gagnant est injoignable. Dans ce cas, il n’appartient pas 
à la Société Organisatrice de faire des recherches complémentaires afin de retrouver le gagnant injoignable. 

En cas de retour de la dotation pour adresse incorrecte, le lot sera considéré comme perdu et ne sera pas remis en jeu. 

Attention : toute demande incomplète ou adressée après le délai prévu ne sera pas prise en compte. 

La société NATURACTIVE se réserve le droit d’écourter, de proroger, de reporter ou d’annuler le présent jeu- concours, en 
cas de force majeure ou d’évènements exceptionnels ou indépendants de sa volonté, sans que cela n’ouvre pour autant le 
droit aux participants de demander à ce titre une quelconque contrepartie ou indemnité de quelque nature que ce soit. Tout 
courrier retourné à la société organisatrice pour cause d’adresse incomplète, fausse erronée ou toute autre raison n’ayant pas 
permis la distribution sera considérée comme perdu pour le gagnant et ne sera pas remis en jeu. 

 
ARTICLE 7 : CONTESTATION DES GAINS 

 

Le gain offert ne peut donner lieu de la part des gagnants à aucune contestation d'aucune sorte, ni à son remplacement ou 
échange contre sa valeur en espèces ou contre toute autre dotation pour quelque cause que ce soit, sauf décision de la 
Société Organisatrice en cas de force majeure et si les circonstances l’exigent, auquel cas il serait remplacé par un lot de 
même valeur. 
Les gagnants renoncent à réclamer à la Société Organisatrice tout dédommagement résultant d'un préjudice occasionné par 
l'acceptation et/ou l'utilisation du lot. 
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ARTICLE 8 : COORDONNEES DES PARTICIPANTS 
 

Toute connexion interrompue sera considérée comme nulle. Les coordonnées incomplètes, contrefaites ou réalisées de 
manière contrevenante au présent règlement entraînent la disqualification du joueur et l'annulation de sa participation et de 
son gain. Le gain ne sera alors pas remis en jeu. 

 

ARTICLE 9 : Utilisation des données à des fin publicitaires et/ou commerciale 

 

Le participant autorise, en cas de gain, la Société Organisatrice à utiliser son nom et prénom à des fins publicitaires et/ou 

commerciales sur tout support de son choix. En retour, le participant ne pourra prétendre à aucune autre contrepartie que la 
remise de son lot. 

 
ARTICLE 10 : INCIDENTS DE CONNEXION 

 

La Société Organisatrice ne saurait être tenue pour responsable à quelque titre que ce soit des dysfonctionnements liés aux 
connexions téléphoniques et Internet pendant la participation au Jeu-concours, ni du report et/ou annulation et/ou modification 
de l'Opération pour des raisons indépendantes de sa volonté. 

 
La société organisatrice ne peut être tenue pour responsable des retards ou erreurs de transmission de courrier électronique 
indépendants de leur volonté et décline toute responsabilité en cas de mauvaise utilisation de l'ordinateur ou d'incident lié à 
l'utilisation de l'ordinateur (plus particulièrement, la Société Organisatrice ne saurait être tenue responsable de tout dommage, 
matériel ou immatériel causé aux participants, à leurs équipements informatiques et aux données qui y sont stockées, et aux 
conséquences pouvant en découler sur leur activité personnelle, professionnelle ou commerciale), de l'accès à Internet, de la 
ligne téléphonique ou de toute autre connexion technique. 

 
La société organisatrice ne saurait davantage être tenue responsable au cas où un ou plusieurs participants ne pourraient 
parvenir à se connecter au site du jeu du fait de tout défaut technique ou de tout problème lié notamment à l'encombrement 
du réseau. La Société Organisatrice met tout en œuvre pour offrir aux utilisateurs des informations et/ou outils disponibles et 
vérifiés, mais ne saurait être tenue pour responsable des erreurs, d’une absence de disponibilité des informations et/ou de la 
présence de virus sur leur site. 

 
ARTICLE 11 : REPONSES SUR REGLEMENT DU JEU-CONCOURS 

 

Il ne sera répondu à aucune demande (écrite ou téléphonique) concernant l’interprétation ou l’application du règlement ou 
les modalités et mécanismes du Jeu-concours. 

 
ARTICLE 12 : VERIFICATION COORDONNEES PARTICIPANTS 

 

Les Participants autorisent toutes les vérifications concernant leur identité et leur domicile par la Société Organisatrice, sans 
toutefois qu’elle ait l’obligation de procéder à une vérification systématique de l’ensemble des participations reçues, mais 
pouvant éventuellement limiter cette vérification aux gagnants potentiels. Toute mention fausse ou incohérente entraînera 
l’élimination immédiate de leur participation. 

 
ARTICLE 13 : FORCE MAJEURE 

 

En cas de force majeure ou d’évènements indépendants de sa volonté et si les circonstances l’exigent, la Société 
Organisatrice se réserve le droit d’annuler le présent jeu-concours, de l’écourter ou de le prolonger ou de le reporter ou d’en 
modifier les conditions ; sa responsabilité ne pouvant être engagée de ce fait. 

 
Elle se réserve dans tous les cas la possibilité de prolonger ou de reporter ou de réduire la période de participation. La Société 
Organisatrice se réserve également le droit de remplacer le lot gagné par un lot de valeur équivalente et de caractéristiques 
proches, ce dont les gagnants concernés seront informés par un courrier par la Société Organisatrice. 

 
ARTICLE 14 : CAS NON PREVUS PAR LE REGLEMENT 

 

Tous les cas non prévus par le présent règlement seront tranchés par la Société Organisatrice et ses partenaires. 
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ARTICLE 15 : RESPONSABILITE SOCIETE ORGANISATRICE 
 

D’une manière générale, la Société Organisatrice décline toute responsabilité pour tous les incidents qui pourraient affecter les 
dits lots. S’agissant des lots, la responsabilité de la Société Organisatrice est strictement limitée à la délivrance des lots 
effectivement et valablement gagnés. La Société Organisatrice n’est ni fournisseur, ni vendeur, ni distributeur des lots (sa 
responsabilité étant limitée à l’acte juridique de leur délivrance) et n’endosse aucune responsabilité contractuelle relative au 
transport, au bon fonctionnement, à l’emploi, à la conformité des normes auxquelles ils sont éventuellement soumis ou à la 
sécurité des lots attribués. 

 

La Société Organisatrice se dégage de toute responsabilité relative à une éventuelle insatisfaction des gagnants concernant 
leur lot. 

 
ARTICLE 16 : ACCEPTATION DU REGLEMENT DU JEU-CONCOURS 

 

La participation au Jeu implique l’acceptation entière et sans réserve du présent règlement déposé auprès de la SAS 
ACTANORD DOCO - CAZIN - VAN AUTREEVE – DEGUINES – MARTIN, Huissiers de Justice Associés, OFFICE de Me 
Sylvie VAN AUTREEVE, 105 Quai des Chevillards, 59000 Lille. 

 
Le règlement peut être modifié à tout moment sous la forme d'un avenant par l’organisateur, dans le respect des conditions 
énoncées. L’avenant sera déposé au sein de la SAS ACTANORD DOCO - CAZIN - VAN AUTREEVE – DEGUINES – MARTIN, 
Huissier de Justice associés, dépositaire du règlement. Il entrera en vigueur à compter de son enregistrement et tout participant 
sera réputé l'avoir accepté du simple fait de sa participation au Jeu-concours, à compter de la date d'entrée en vigueur de la 
modification. Tout participant refusant la ou les modifications intervenues devra cesser de participer au Jeu-concours. 

 
Pour toute question concernant le jeu, contactez votre service consommateur en écrivant à service-consommateur@sogec- 
marketing.fr en précisant dans l’objet de votre mail « DM68 - GRAND JEU NATURACTIVE – VOTRE PRODUIT 100% 
REMBOURSÉ». Toutes les demandes seront traitées jusqu’au 20/12/2022 

 
ARTICLE 17 : LOI INFORMATIQUE ET LIBERTES 

 

Les données personnelles concernant les participants, recueillies dans le cadre du présent jeu sont obligatoires et nécessaires 
pour le traitement de leur participation et de la gestion de l’opération. 

Elles sont uniquement destinées à la Société Organisatrice, responsable du traitement. 

Aucune autre utilisation des données personnelles ne sera effectuée par la Société Organisatrice. 

Celle-ci est tenue au secret professionnel à l’égard de ces données. Toutefois, La Société Organisatrice est autorisée par le 
participant à communiquer les données le concernant à des sous-traitants et/ou des prestataires pour des besoins de gestion 
inhérents au jeu-concours. 

Les informations communiquées dans le cadre de la participation au jeu ne seront pas conservées au-delà du 20/06/2023 et 
uniquement pour les besoins du jeu-concours. 

Par ailleurs, aucune exploitation commerciale ne sera faite de ces données. 

La Société Organisatrice s'engage à l'égard des personnes concernées, à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la 
sécurité des informations et notamment d'empêcher qu'elles ne soient communiquées à des tiers non autorisés. 

Les données personnelles pourront donner lieu à exercice du droit d'accès, de rectification et d’opposition dans les conditions 
prévues par la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés et conformément au 
Règlement Européen sur la protection des données personnelles (UE) 2016/679, en écrivant à : PIERRE FABRE 
MEDICAMENT Les Cauquillous - 81500 Lavaur - France 

Les participants pourront également exercer leurs droits à l’effacement, à la limitation du traitement, à la portabilité de leurs 
données et définir des directives applicables après le décès, par courrier à l’adresse indiquée ci-dessus. 

En outre, les participants sont en droit d’introduire une réclamation auprès de l’autorité de contrôle compétente telle que la 
Commission Nationale de l’Informatique et de Libertés en France. 

Pour toute question concernant l’utilisation de ces données, les participants peuvent contacter le Délégué à la Protection des 
Données par courrier adressé à dpofr@pierre-fabre.com 

mailto:dpofr@pierre-fabre.com
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Liste des produits éligibles au « GRAND JEU NATURACTIVE – VOTRE PRODUIT 100% REMBOURSÉ » 

 

Intitulé Réf. article 

 
Natur'BOX Tonus (Gelée Royale, Ginseng, Camu Camu) 

 
3 665 606 000 129 

NATURACTIVE Ail (20 gélules) 3 700 026 996 635 

NATURACTIVE Artichaut 3 700 027 699 955 

NATURACTIVE Aubépine BIO 3 665 606 001 102 

NATURACTIVE Boldo 3 700 027 699 658 

NATURACTIVE Bruyère 3 700 026 996 659 

NATURACTIVE Busserole BIO 3 665 606 001 188 

NATURACTIVE Camu Camu 3 700 026 996 666 

NATURACTIVE Cassis baies 3 700 026 996 673 

NATURACTIVE Charbon (28 capsules) 3 700 026 998 028 

NATURACTIVE Curcuma & Gingembre BIO 3 665 606 000 570 

NATURACTIVE Echinacée 3 700 026 996 727 

NATURACTIVE Echinacée BIO 3 665 606 001 300 

NATURACTIVE Eschscholtzia BIO 3 665 606 001 447 

NATURACTIVE Eucalyptus 3 700 026 996 741 

NATURACTIVE Fenugrec 3 700 026 996 758 

NATURACTIVE Fucus 3 700 026 996 765 

NATURACTIVE Gelée royale 3 700 026 996 772 

NATURACTIVE Gingembre 3 700 026 996 796 

NATURACTIVE Ginkgo 3 700 026 996 802 

NATURACTIVE Ginseng (20 gélules) 3 700 026 996 826 

NATURACTIVE Guarana 3 700 026 996 840 

NATURACTIVE Guarana 3 700 026 996 857 

NATURACTIVE Houblon 3 700 026 996 864 

NATURACTIVE Huile de bourrache 3 700 026 996 895 

NATURACTIVE Huile de bourrache 3 700 026 996 901 

NATURACTIVE Huile d’onagre 3 700 026 996 871 

NATURACTIVE Huile de poissons 3 700 026 996 949 

NATURACTIVE Levure de bière (24 gélules) 3 700 026 998 059 

NATURACTIVE Maté 3 700 026 996 994 

NATURACTIVE Myrtille 3 700 026 997 007 

NATURACTIVE Passiflore BIO 3 665 606 001 324 

NATURACTIVE Pectine de pomme 3 700 026 997 021 

NATURACTIVE Pensée sauvage 3 700 026 997 038 

NATURACTIVE Piloselle 3 700 026 997 045 

NATURACTIVE POLLEN ECHINACEE 3 665 606 001 034 

ELUSANES Prêle des champs 3 700 027 699 726 

NATURACTIVE Propolis (20 gélules) 3 700 026 997 052 

NATURACTIVE Radis noir 3 700 026 997 076 

NATURACTIVE Radis Noir BIO 3 665 606 001 140 

NATURACTIVE Rhodiola 3 700 026 997 090 
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NATURACTIVE Spiruline (20 gélules) 3 700 026 997 106 

NATURACTIVE Sureau 3 700 026 997 137 

NATURACTIVE Thé vert 3 700 026 997 144 

NATURACTIVE Thé Vert BIO 3 665 606 001 119 

NATURACTIVE Thym 3 700 026 997 168 

ELUSANES Vigne rouge 3 665 606 001 157 

NATURACTIVE Bambou 3 700 026 996 642 

NATURACTIVE Charbon 3 700 026 996 697 

NATURACTIVE Chardon Marie 3 700 026 996 703 

NATURACTIVE Cranberry 3 700 026 996 710 

NATURACTIVE Cranberry BIO 3 665 606 001 195 

NATURACTIVE Echinacée 3 700 026 996 734 

NATURACTIVE Echinacée BIO 3 665 606 001 317 

NATURACTIVE Gelée royale 3 700 026 996 789 

NATURACTIVE Ginkgo 3 700 026 996 819 

NATURACTIVE Ginseng 3 700 026 996 833 

NATURACTIVE Guarana 3 700 026 996 857 

NATURACTIVE Huile de bourrache 3 700 026 996 901 

NATURACTIVE Huile de foie de morue 3 665 606 000 556 

NATURACTIVE Huile de foie de morue 3 700 026 996 925 

NATURACTIVE Huile d’onagre 3 700 026 996 888 

NATURACTIVE Huile de pépins de courge 3 700 026 996 932 

NATURACTIVE Lécithine de soja 3 700 026 996 963 

NATURACTIVE Levure de bière 3 700 026 996 987 

NATURACTIVE Levure de bière 3 665 606 001 201 

NATURACTIVE Olivier feuille 3 700 026 997 014 

NATURACTIVE Passiflore BIO 3 665 606 001 331 

NATURACTIVE Radis noir 3 700 026 997 083 

NATURACTIVE Radis Noir BIO 3 665 606 001 164 

NATURACTIVE Spiruline 3 700 026 997 113 

NATURACTIVE Thé vert 3 700 026 997 151 

NATURACTIVE Thé Vert BIO 3 665 606 001 133 

ELUSANES Vigne rouge 3 665 606 001 171 

NATURACTIVE Articulation 3 665 606 000 211 

NATURACTIVE Circulation 3 665 606 000 266 

NATURACTIVE Détox 3 665 606 000 259 

NATURACTIVE Digestion 3 665 606 000 242 

NATURACTIVE Gelée royale 3 665 606 000 235 

NATURACTIVE Immunité 15 sticks 3 700 026 997 212 

NATURACTIVE Minceur 3 665 606 000 228 

NATURACTIVE Sommeil 3 665 606 000 297 

NATURACTIVE Transit 3 665 606 000 280 

NATURACTIVE Urinaire 3 665 606 000 273 

NATURACTIVE Vitalité 3 665 606 000 105 

NATURACTIVE DUO Vitalité 3 665 606 000 716 
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NATURACTIVE DUO Détox-Minceur 3 665 606 000 501 

NATURACTIVE DUO Circulation (format 15 sticks) 3 700 027 699 894 

NATURACTIVE DUO Circulation 3 665 606 000 495 

NATURACTIVE DUO Circulation 3 665 606 000 495 

NATURACTIVE DUO Gelée Royale 3 665 606 000 693 

NATURACTIVE DUO Vitalité 3 665 606 000 716 

NATURACTIVE Kit Vitalité 3 665 606 000 891 

NATURACTIVE Kit Digestion 3 665 606 000 907 

Huile Ess. BASILIC Français (5ml) 3 700 026 994 686 

Huile Ess. BERGAMOTIER (5ml) 3 665 606 000 754 

Huile Ess. BERGAMOTIER (5ml) 3 700 026 995 423 

Huile Ess. CAJEPUT (5ml) 3 700 027 698 347 

Huile Ess. CAMOMILLE MATRICAIRE (5ml) 3 700 026 995 416 

Huile Ess. CANNELIER DE CHINE (5ml) 3 665 606 000 051 

Huile Ess. CANNELIER DE CHINE (5ml) 3 700 026 994 693 

Huile Ess. CAROTTE (5ml) 3 700 027 698 354 

Huile Ess. CAROTTE (5ml) 3 665 606 000 334 

Huile Ess. CARVI (5ml) 3 665 606 000 068 

Huile Ess. CARVI (5ml) 3 700 026 994 709 

Huile Ess. CEDRE DE L'ATLAS (5ml) 3 700 026 996 475 

Huile Ess. CISTE (5ml) 3 700 026 995 393 

Huile Ess. CITRONNELLE DE JAVA BIO (10ml) 3 665 606 000 747 

Huile Ess. CITRONNELLE DE JAVA (10ml) 3 700 026 994 716 

Huile Ess. CITRONNIER (10ml) 3 665 606 000 006 

Huile Ess. CITRONNIER (10ml) 3 700 026 994 723 

HUILE ESS. CORIANDRE (10ml) 3 700 027 699 092 

Huile Ess. CYPRES (10ml) 3 700 026 994 730 

Huile Ess. ENCENS (5ml) 3 700 027 698 361 

Huile Ess. EUCALYPTUS CITRONNE (10ml) 3 700 026 995 379 

Huile Ess. EUCALYPTUS GLOBULEUX (10ml) 3 700 026 994 747 

Huile Ess. EUCALYPTUS GLOBULEUX (10ml) 3 665 606 000 136 

Huile Ess. EUCALYPTUS RADIE (10ml) 3 665 606 000 013 

Huile Ess. GAULTHERIE (10 ml)  NEW 3 665 606 001 294 

Huile Ess. GENEVRIER (5ml) 3 700 026 996 482 

Huile Ess. GERANIUM BOURBON (5ml) 3 700 026 994 778 

Huile Ess. GINGEMBRE (5ml) 3 665 606 000 020 

Huile Ess. GIROFLIER (5ml) 3 665 606 000 037 

Huile Ess. HELICHRYSE (5ml) 3 700 026 997 373 

Huile Ess. LAURIER NOBLE (5ml) 3 700 026 994 815 

Huile Ess. LAVANDE ASPIC (10ml) 3 700 026 996 499 

Huile Ess. LAVANDE FINE (10ml) 3 700 027 699 986 

Huile Ess. LAVANDIN (10ml) 3 700 026 994 839 

Huile Ess. LEMON GRASS (10ml) 3 700 026 996 505 

Huile Ess. LENTISQUE PISTACHIER (5ml) 3 700 027 699 108 

Huile Ess. LITSEE CITRONNEE (10ml) 3 700 026 996 512 
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Huile Ess. MANDARINIER (10ml) 3 700 026 994 846 

Huile Ess. MANDRAVASAROTRA (5ml) 3 700 027 698 378 

Huile Ess. MARJOLAINE (5ml) 3 700 026 994 853 

Huile Ess. MENTHE POIVREE (10ml) 3 665 606 000 198 

Huile Ess. MYRTE ROUGE (5ml) 3 700 026 994 877 

Huile Ess. NIAOULI (10ml) 3 700 026 994 884 

Huile Ess. ORANGER DOUX (10ml) 3 700 026 996 529 

Huile Ess. ORIGAN (5ml) 3 700 026 994 891 

Huile Ess. ORIGAN (5ml) 3 606 060 000 785 

Huile Ess. PALMAROSA (5ml) 3 700 026 995 409 

Huile Ess. PALMAROSA (5ml) 3 665 606 000 150 

Huile Ess. PAMPLEMOUSSE (10ml) 3 700 026 996 536 

Huile Ess. PATCHOULI (5ml) 3 700 026 995 386 

Huile Ess. PETITGRAIN BIGARADIER (10ml) 3 665 606 000 167 

Huile Ess. PIN SYLVESTRE (5ml) 3 665 606 000 044 

Huile Ess. RAVINTSARA (5ml) 3 700 026 995 119 

HE CA RAVINTSARA BIO (5ml) 3 700 027 699 979 

Huile Ess. ROMARIN A 1,8 CINEOLE (10ml) 3 665 606 000 204 

Huile Ess. ROMARIN A 1,8 CINEOLE (10ml) 3 700 026 994 938 

HUILE ESS.ROMARIN A VERBENONE (5ml) 3 700 027 699 115 

Huile Ess. SARRIETTE DES MONTAGNES (5ml) 3 665 606 000 815 

Huile Ess. SARRIETTE DES MONTAGNES (5ml) 3 700 026 994 945 

Huile Ess. SAUGE SCLAREE (5ml) 3 700 026 994 952 

Huile Ess. SAUGE SCLAREE (5ml) 3 665 606 000 761 

Huile Ess. TEA TREE (10ml) 3 700 026 994 969 

Huile Ess. THYM A LINALOL (5ml) 3 665 606 000 174 

Huile Ess. THYM A THYMOL (5ml) 3 665 606 000 181 

Huile Ess. YLANG-YLANG (5ml) 3 700 026 994 983 

Huile Ess. YLANG-YLANG (5ml) 3 700 026 994 983 

Huile Ess. SAPIN DE SIBERIE (5ml) 3 700 027 698 385 

Huile Ess. SAPIN DE SIBERIE (5ml) 3 665 606 000 792 

Complex' Diffusion Respiration + Stick olfactf 3 700 027 699 443 

 
Coffret COMPLEX' Citronnelle+ Diffuseur par capillarité offert 

 
3 700 027 699 696 

Complex' Diffusion Sommeil + Stick olfactf 3 700 027 699 450 

 
Coffret COMPLEX’ Citronnelle + pierre diffusion offerte 

 
3 665 606 000 563 

Complex’ Diffusion Air Pur Bio 3 700 026 995 539 

Complex’ Diffusion Citronnelle Bio 3 700 026 995 560 

Complex’ Diffusion Protection Bio 3 700 026 995 553 

Complex’ Diffusion Relaxation Bio 3 700 026 995 515 

 
Complex' Diffusion Relaxation Bio + stick olfactif offert 

 
3 665 606 000 723 

Complex’ Diffusion Respiration Bio 3 700 026 995 577 

 
Complex' Diffusion Respiration Bio + stick olfactif offert 

 
3 700 027 699 443 
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Complex’ Diffusion Sommeil Bio 3 700 026 995 522 

 
Complex' Diffusion Sommeil Bio + stick olfactif offert 

 
3 700 027 699 450 

Complex’ Diffusion Tonus Bio 3 700 026 995 546 

Acarcid'spray Bio (200 ml) 3 700 026 995 898 

Allergen'spray Bio (100 ml) 3 700 026 995 904 

Assaini'spray Bio (200 ml) 3 700 026 995 232 

Assaini'Spray Bio (200 ml) 3 665 606 000 594 

Moustic'spray Bio (100 ml) 3 700 026 995 911 

Citronnell'spray Bio (100 ml) 3 665 606 000 587 

Huile Végétale AMANDE DOUCE Bio 3 700 026 997 403 

HV AMANDE DOUCE BIO X2 3 665 606 000 440 

Huile Végétale ARGAN Bio 3 700 026 997 410 

Huile Végétale CALOPHYLLE Bio 3 700 026 997 427 

Huile Végétale JOJOBA Bio 3 700 026 997 434 

HV ABRICOT BIO 50 ML 3 665 606 000 075 

HV ARNICA BIO 50 ML 3 665 606 000 082 

HV MILLEPERTUIS BIO 50 ML 3 665 606 000 099 

Huile Végétale MACADAMIA 3 700 026 997 441 

Les gouttes aux essences (90 ml) 3 665 606 000 679 

Les gouttes aux essences (45 ml) 3 665 606 000 662 

 
Les Gouttes aux Essences (90 ml) EDITION COLLECTOR 1949 

 
3 665 606 001 072 

 
Les Gouttes aux Essences (45 ml) EDITION COLLECTOR 1949 

 
3 665 606 001 065 

G.A.E. (45 caps) EDITION COLLECTOR 1949 3 665 606 001 089 

Brume aromatique (15 ml) 3 700 026 905 514 

Brume aux essences (15ml) 3 665 606 001 218 

G.A.E. (45 caps) 3 700 027 699 313 

Spray gorge (20 ml) 3 700 027 698 286 

 
Dual' aux essences Eucalyptus (10 caps GAE+10 gél Eucalyptus) 

 
3 700 027 699 351 

 
Dual' aux Essences Propolis (10 caps GAE+10 gél Propolis) 

 
3 700 027 699 344 

 
Dual' aux Essences Sureau (10 caps GAE+10 gél Sureau) 

 
3 700 027 699 320 

 
Dual' aux Essences Thym (10 caps GAE+10 gél Thym) 

 
3 700 027 699 337 

Dual Nez Gorge (10 caps GAE+10 gél Sureau) 3 665 606 000 648 

Dual Bronches (10 caps GAE+10 gél Eucalyptus) 3 665 606 000 655 

VoxylTabs (24 pastilles) 3 700 026 996 246 

Pastille respiratoire (24 pastilles) 3 700 026 998 134 

INHAL aux ESSENCES 3 665 606 000 853 

Urisanol Flash (10 gél. + 10 caps) 3 700 026 995 713 

Urisanol Gélules (30 gélules) 3 700 026 995 737 

Urisanol Sticks Stévia (28 sticks) 3 700 026 995 720 

Duo URISANOL Gélules 3 700 026 998 110 
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Duo URISANOL Sticks (2x28 sticks) 3 700 026 997 960 

Seriane Chrono (6 cps) 3 700 026 997 342 

Seriane Melatonine (20 sachets) 3 700 027 698 583 

Seriane Sommeil (30 gél) 3 700 026 997 366 

Seriane Stress (30 gél) 3 700 026 997 359 

Seriane Stress & Sommeil (30 gél) 3 700 026 997 335 

Activ 4 dès 3 ans (14 sachets) 3 700 026 997 717 

Activ 4 RENFORT (28 gélules) 3 700 026 997 694 

Doriance Solaire 30 capsules 3 700 026 996 123 

Doriance Solaire Duo (2x30 caps) 3 700 026 996 130 

Doriance Solaire Offre spéciale 3 700 027 699 603 

Doriance Solaire Offre spéciale + collier 3 665 606 000 488 

Doriance Solaire Anti-âge 60 capsules 3 700 026 996 109 

Doriance Solaire Anti-âge Duo (2x60 caps) 3 700 026 996 116 

 
Doriance Solaire & Anti-âge Offre spéciale + collier 

 
3 665 606 000 471 

Doriance Autobronzant Gardénia unitaire 3 700 027 698 866 

DUO Doriance Autobronzant Gardenia 3 700 027 698 873 

 
Doriance Autobronzant Gardénia Offre spéciale + Collier 

 
3 700 027 699 610 

 
Doriance Autobronzant Gardénia Offre spéciale + bracelet 

 
3 665 606 000 464 

 
Doriance Autobronzant Gardénia Offre spéciale + bracelet de cheville 

 
3 665 606 000 877 

 
Doriance Autobronzant Gardénia + bracelet de cheville display 6 unités 

 
3 665 606 000 884 

Cheveux et Ongles 45 capsules 3 700 026 996 017 

Cheveux et Ongles Duo (2x45 caps) 3 700 026 996 031 

PHYTOXPERT Articulation 3 700 027 698 651 

PHYTOXPERT Défenses Naturelles 3 700 027 698 712 

PHYTOXPERT Détox 3 700 027 698 668 

PHYTOXPERT Digestion 3 700 027 698 699 

PHYTOXPERT équilibre Nerveux 3 700 027 698 705 

PHYTOXPERT équilibre Nutritionnel 3 700 027 698 682 

PHYTOXPERT Oméga 3/6/9 (60 capsules) 3 700 027 698 675 

PHYTOXPERT Transit 3 700 027 698 958 

PHYTOXPERT Prostate 3 700 027 698 965 

PHYTOXPERT Sommeil 3 700 027 698 972 

 


